
 MAIRIE                                                                                    05 55 69 31 13  

        8 rue de la république        05 55 69 47 70   

87130     NEUVIC-ENTIER          

              
DEMANDE D'AUTORISATION D'EFFECTUER DES TRAVAUX 

DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 
Art. L. 2213-9 – Art. R. 2223-3 à R 2223-8 du code général des collectivités territoriales 

 

Monsieur le Maire, 
 

Je soussigné : ……………………………………………………………………………………. 

Demeurant : ……………………………………………………………………………………… 
 

Agissant en qualité de (1) : 
 

  Concessionnaire 

  Seul ayant droit du concessionnaire décédé 

  L’un des ayants droit du concessionnaire décédé se portant fort et garant pour les autres 
 

 Demande l’autorisation d’effectuer des travaux de :  
 

  Mise en place : une sépulture  

  Rénovation ou Réparation…………………………………………………………………… 

 

Détail des travaux 

 
 

Emplacement de la concession : 
 

 Cimetière (1) :     ancien 􀂅       nouveau 􀂅               
concession n° …………….. 

Nom du titulaire : ………………………..…………………………………………………….....  
 

Entreprise chargée d’effectuer ces travaux :  
 

Identification …. ………………………………………... ………………………………………  

Adresse : ...……………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………… N° Siret /…/…/…/…/…/…/…/…/…/…/…/…/…/…/……. 

Date de début des travaux : ……/……/ 20…. Date prévisionnelle de fin : ……. / ……. / 20…..  
 

Je déclare me porter fort pour tous les ayant droits et m’engage, dans le cadre de cette 

demande, à me conformer strictement au règlement du cimetière et à garantir la commune de 

Neuvic-Entier contre toute responsabilité qui pourrait survenir à l’occasion de la présente 

déclaration dont j’assume la pleine et entière responsabilité.  

 

 Vu et autorisé 

  Le ………………………………… Le……………………..………… 
              Signature du concessionnaire,                                     Le Maire, 

 

 

 
Signature et cachet de l’entrepreneur 

 

 

 

 
(1) cocher la case correspondante 

 

 PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT POUR TOUTE DEMANDE :  
- descriptif des travaux (plans, schémas, dessins, etc)  
- photocopie de la pièce d’identité du demandeur  
- Justificatif pour les ayant droits (livret de famille, certificat d’hérédité, etc….)  

 

 

Cette autorisation ne vaut pas autorisation d’inhumer 


